
Attribution des droits d’accès sur le coffre-fort de l’organisation 

 

 

➢ Dans l’onglet Membres cliquez sur pour attribuer un droit 

d’accès à la collection par défaut 

 

Cliquez sur Collections 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

➢ Attribuez la permission souhaitée sur la collection par défaut 

➢ Cliquez sur Enregistrer 
 

Le coffre-fort de l’organisation se trouve sur la collection par défaut. 

 

Chaque membre possède son propre coffre-fort personnel. 

 

Ne sont à mettre dans la collection par défaut uniquement les mots de passes partagés au 

sein de la collectivité. 

 

Il est possible de créer des collections pour « cloisonner » le coffre-fort de la collectivité 

(collection par service par exemple). 

 

 

 


